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Négociation salariales 2024 (Schindler et filiales) : 

Pour les actionnaires, Schindler a 
doublé les dividendes en 2023 !!! 

Vélizy, le 07 février 2024 

Pour pouvoir préparer utilement les négociations salariales, la CGT Schindler a demandé à 
l’employeur qu’il nous fournisse quelques informations complémentaires, notamment les 
dividendes distribués par la holding principale du groupe, la société Roux Combaluzier 
Schindler (RCS). La direction refuse. 

La holding Roux Combaluzier Schindler (RCS), c’est quoi ? 
Dans toutes les informations de Schindler - comme pour les 
filiales (ABH, AIF, Automat, Cepa, Cotrava, Dutreix, 
Feller, Levage Moderne, Rivière, STC) – il n’est jamais 
question de dividendes. Parce qu’en fait, tout remonte à la 
holding, qui pompe chaque société du groupe. 

Et n’oubliez pas que tout le comité de direction Schindler 
est en fait salarié de RCS, et PAS DE SCHINDLER. Le 
vrai patron de Boué, le PDG Schindler, c’est RCS ! Son 
job, c’est de rapporter tout le fric dans RCS, qui ensuite 
distribue aux actionnaires. Et ils ont eux-mêmes des 
actions ! 
Cerise sur le gâteau : le « travail » des membres du comité 
de direction, toute la bande à Boué, est facturés à Schindler !!! Parce que c’est ça le « métier » de la 
holding : elle ne produit rien, elle fournit des moyens et des « compétences » aux sociétés du groupe. 
Quand on voit ce qui se passe, on peut se poser des questions sur les compétences… 

RCS = aspirateur à fric !!! 
Comme la direction refuse systématiquement de répondre à nos demandes (alors qu’ils sont salariés 
de RCS, donc ils ont toutes les informations), la CGT Schindler a fouillé. 
Et voilà le résultat. Alors, qu’est-ce que vous en pensez ? 

Dividendes distribués par RCS en juillet 2023 (au titre de l’année 2022) : 

10 253 870 € 
C’est plus du double de ce qui a été distribué en 2022 !!!! 

Bénéfices reportés pour l’année prochaine :14 873 529.46 € 

Soit un BÉNÉFICE TOTAL sur 2022 de : 25 127 399.46 € 

Pour rappel, la revendication CGT en 2023 d’une prime Macron de 
3 000 € pour chaque salarié-e représenterait un budget de 7 000 000 €. 


